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PREFET DE MAYOTTE

 ARRETE 
      N°2011-468

LE PRÉFET DE MAYOTTE
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur 
la comptabilité publique,

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux  
régies d'avances des organismes publics,

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et  
pécuniaire des régisseurs,

Vu  l’arrêté  du  28  mai  1993  relatif  aux  taux  de  l’indemnité  de  responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents, modifié par 
l'arrêté du 3 septembre 2001,

Vu  l’arrêté  du  13  janvier  1997  relatif  au  montant  par  opération  des  dépenses 
d’intervention et subventions payables par l’intermédiaire d’un régisseur d’avances, modifié 
par l’arrêté du 3 septembre 2001,

Vu l'arrêté du 27 décembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des 
régisseurs d'avances et des régisseurs de recettes,

Vu l’arrêté du 28 janvier 2002 relatif  au montant par opération des dépenses de 
matériel et de fonctionnement payables par l’intermédiaire d’un régisseur d’avances,

Vu l’arrêté interministériel du 24 février 2000 habilitant les préfets à instituer des régies de 
recettes et/ou d'avances de l'État auprès des trésorerie générales,

Vu l’avis conforme du comptable en date du  5 novembre 2010,

Vu l’arrêté préfectoral n°2010-1060 du 26 novembre 2010 portant institution d’une 
régie d’avances auprès de la Trésorerie Générale de Mayotte,

Vu le décret du 8 juillet 2011 nommant Monsieur Hubert DERACHE, préfet de 
Mayotte, préfet hors cadre ;

Vu l’arrêté du 8 juillet 2011 nommant Monsieur Hubert DERACHE, préfet, directeur 
du cabinet du secrétaire d’Etat auprès du ministre de la défense et des anciens 
combattants ;
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 Vu le décret du 12 avril 2010 de Monsieur le Président de la République nommant 
Monsieur Patrick DUPRAT, Sous-Préfet, Secrétaire Général de la  préfecture de Mayotte,

ARRÊTE

Article 1er
Le  montant  maximal  de  l’avance  prévue  à  l’article  2  de  l’arrêté  n°  2010-1060  du  26 
novembre 2010 est ramenée à 30 000 euros.

Article 2

Le Préfet de Mayotte est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des actes administratifs de la préfecture de Mayotte.

Fait à Mamoudzou, le 19/07/2011

          Le Secrétaire Général 
                                                                                               Chargé de l’administration de  
                                                                                                          l’Etat à Mayotte,

                                                                                                           Patrick DUPRAT
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PREFECTURE DE MAYOTTE

TRESORERIE GENERALE DE MAYOTTE

ARRETE N° 2011-11/DGFIP/FD

Portant déclassement du domaine public de 
l’ETAT (ZPG) d’une parcelle de terrain située à 
ACOUA cadastrée AB n° 89 d'une superficie de 
262 m².

LE PRÉFET DE MAYOTTE

Chevalier de la Légion d’Honneur

VU Les articles 3111-1, 5341-1, et 5342-2 (3°) de l’ordonnance n° 2006-460 du 21/04/2006 du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP),

VU la loi n° 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte,

VU le décret du 28 septembre 1926 réglementant le Domaine et les arrêtés d'application du 12 août 
1927 ;

VU le décret du 25 août 1929 complété par les arrêtés du 12 mars 1930, du 1er octobre 1932, du 11 mai 
1933 et du 21 mars 1955 ;

VU le décret n° 99/1021 du 1er décembre 1999 relatif à la délégation des pouvoirs propres au représentant 
du Gouvernement à Mayotte ;

VU le décret du 24 juillet 2009 du Président de la République, nommant Monsieur Hubert DERACHE, 
Préfet de Mayotte,

VU le décret du 10 mai 2010 de Monsieur le Président de la République, nommant Monsieur Patrick 
DUPRAT, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU l’arrêté n° 2010-269 du 10 mai 2010 portant délégation de signature à Monsieur Patrick DUPRAT, 
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

VU le décret du 28 septembre 1926 réglementant le Domaine et les arrêtés d'application du 
12 août 1927 ;

SUR proposition du Sous-préfet, secrétaire général,
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A R R E T E

ARTICLE 1 : est déclassée du Domaine Public Maritime de l’ETAT une parcelle de terrain située dans la 
commune de ACOUA cadastrée : section AB n° 89 d’une superficie de 2a 62ca.

ARTICLE 2 : Origine de propriété : 
La parcelle déclassée appartient au Domaine Public Maritime de l’Etat, Zone des Pas 
Géométriques.
Elle a fait l’objet de l’AOT n°71/DE.SEJAF en date du 01/06/2006.

ARTICLE 3 : Le terrain déclassé est incorporé au domaine privé de l’Etat et fera l’objet d’aliénation au 
profit de son occupant.

ARTICLE 4 : Le Sous-Préfet Secrétaire Général, le Trésorier-Payeur Général, le Directeur de 
l’Equipement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Mayotte et 
communiqué partout où besoin sera.

Mamoudzou le 6 juillet 2011

                                                   le Préfet de Mayotte

COPIE :

- RAA
- Equipement
- SGAER
-Domaine
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Réquisitions d'immatriculation déposées à la conservation de la propriété immobilière 

– Avis de clôture du bornage.

N° de la 
réquisit°

Identité du 
requérant,  du 

propriétaire
Date du 
bornage

Informations relatives à l'immeuble à immatriculer

Commune
Section 

cadastral
e

N° du 
plan Superficie Nom donné à 

l'immeuble

5142 CDM/BACAR 14/12/2010 M’TSANGAMOUJI AR 329 2a 67ca JASMIN

5462 CDM/HADIDJ
A ISSOUF

08/02/2011 DZAOUDZI AE 1210 2a 04ca GOUVOU ZA 
MOUILI NA 

ENFIA

5515 CDM/Cts 
BOURAHIMA

31/01/2011 DZAOUDZI AD 566 5a 54ca FILLES 
BOURAHIMA

5574 CDM/ALI 
BACO

02/02/2011 DZAOUDZI AD 599 1a 97ca NIA DJEMA

5602 CDM/SIMBA 
MOHAMED

27/01/2011 DZAOUDZI AE 1214 2a 33ca VILLA SIMBA

5618 CDM/AHAMA
DA SIMBA

27/01/2011 DZAOUDZI AE 1212 1a 78ca LOBNANY

5659 CDM/ECHAT 
MAJANI

27/01/2011 DZAOUDZI AE 1213 2a 08ca MASSULAHA

5716 CDM/SIMBA-
ALI

20/01/2011 DZAOUDZI AE 1195 2a 96ca MAHABA

5725 CDM/ROUKIA 
SAID

08/02/2011 DZAOUDZI AE 1209 3a 47ca KASSIRI

5748 CDM/SAID 14/12/2010 M’TSANGAMOUJI AO 664 3a 04ca SYFARA

5796 CDM/SOUFF
OU 

MOUSLIMATI

21/12/2010 M’TSANGAMOUJI AP 493 8a 84ca OUSSALAMA

5869 CDM/HOUSS
OUNATI 
RAFIKI

02/02/2011 DZAOUDZI AD 598 2a 38ca HOUSNA

5884 CDM/SOUFF
OU DJAHA

02/02/2011 DZAOUDZI AD 583 1a 83ca OCEANE

5903 CDM/SAINDO
U 

ABOUBACAR

14/12/2010 M’TSANGAMOUJI AR 327 4a 64ca MALANDI

5907 CDM/ISLAME 
FATIMA

04/01/2011 M’TSANGAMOUJI AM 512 17a 12ca MAHARAVOU 
VOU ZAHOU
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5938 CDM/SALIM 
ECHAT 

31/01/2011 DZAOUDZI AD 578 1a 13ca MLEZI IV

5962 CDM/HADIDJ
A BACAR

02/02/2011 DZAOUDZI AD 597 11a 46ca BARAKA YA 
HADIDJA

5994 CDM/MOUSS
A 

TAOIDOUDOU

02/02/2011 DZAOUDZI AD 596 2a 34ca MANOUFA

6253 CDM/RIZIKI 
SAIDI

14/02/2011 DZAOUDZI AE 1211 3a 05ca FOURAHA NA 
RIZIKI

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription sur le livre 
foncier jusqu'à l'expiration du délai d'un mois à compter de la publication du présent avis. Le texte 

intégral de l'avis peut être consulté à la conservation de la propriété immobilière.
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Réquisitions d'immatriculation déposées à la conservation de la propriété immobilière 

– Avis de clôture du bornage.

N° de la 
réquisit°

Identité du 
requérant,  du 

propriétaire
Date du 
bornage

Informations relatives à l'immeuble à immatriculer

Commune Section 
cadastrale

N° du 
plan SuperficieNom donné à 

l'immeuble

5582 CDM/HAMIDO
U

10/11/2010 ACOUA AH 216 4a 77ca LACE-
CENTRA
LE

5663 CDM/ROSETT
E ABDOU

10/02/2011 DZAOUDZI AE 1206 1a 71ca NYA-DJEMA

5710 CDM/DAYFATI 
AHMADI

20/01/2011 DZAOUDZI AE 1193 2a 87ca IMANE

5870 CDM/MADI 02/02/2011 DZAOUDZI AD 600 1a 85ca MOULEZI

5880 CDM/RIZIKI 
DJOUMOI

27/01/2011 DZAOUDZI AE 1189 00a 94ca MAHABA

5891 CDM/HAMOUZ
A HAMIDATI

21/10/2010 ACOUA AB 615 2a 25ca BACHELARD

Ces réquisitions peuvent faire l'objet d'une opposition ou d'une demande d'inscription sur le livre foncier 
jusqu'à l'expiration du délai d'un mois à compter de la publication du présent avis. Le texte intégral de 

l'avis peut être consulté à la conservation de la propriété immobilière.
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